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Situation cfexception en Suisse
Professeur Hans Haug,
President de la Croix-Rouge suisse

Cet expose a ete presente lors de la Conference

nationale des Presidents de section
qui s'est tenue ä Berne les 29 et 30
novembre 1975. II servait en quelque
sorte d'introduction aux debats des

groupes de travail qui avaient ä se pencher
sur le probleme que pose pour notre
Societe de Croix-Rouge la mise en place
d'un dispositif d'accueil pour les refugies
que notre pays peut etre appele a recevoir.
Rappelons-nous: en 1956, les Hongrois;
en 1968, les Tchecoslovaques; en 1972,
les Ougandais; en 1973, les Chiliens et,
depuis 1961, les Tibetains arrivant spora-
diquement par petits groupes. Voir egale-
ment «Contact», page 25. La Redaction

Dans la premiere partie du Faust de
Goethe, deux bourgeois tiennent les

propos suivants, lors d'une promenade
qu'ils font ä Päques devant les portes de

leur ville

Premier bourgeois:
«Je ne sais nen de mieux, les dimanches et
fetes

que de parier de guerres et de combats,
pendant que, bien loin, dans la Turquie,
les peuples s'assomment entre eux
On est ä la fenetre, on prend son petit
verre,
et Ton voit la riviere se banoler
de bätiments de toutes couleurs
Le soir on rentre gaiement chez soi, en
benissant
la paix et le temps de paix dont nous jouis-
sons.»

Deuxieme bourgeois:
«Je suis comme vous, mon eher voisin
qu'on se fende la tete ailleurs,
et que tout aille au diable,
pourvu que chez moi nen ne soit
derange »

Pour rhomme d'aujourd'hui, ll n'est plus
permis, voire plus possible, de faire sans
autre montre de 1'espnt si borne, de la
Süffisance et de la froideur qui ressortent
de cette conversation et qu'ä son epoque,
Goethe condamnait dejä nettement Qui,
de nos jours, oserait pretendre que des

hostihtes qui se deroulent lä-bas, en

Turquie, ne le touchent pas9 Qui pourrait

meme s'en feliciter et par la se rejouir de
la paix dans laquelle ll Vit lui-meme9 Et
qui de nous pourrait croire que notre
propre paix, notre propre secunte ne peu-
vent etre mises en doute et que chez nous,
les choses resteront toujours ce qu'elles
ont ete?

L'interdependance des peuples et des
Etats qui a donne naissance ä un sentiment

de destinee collective et globale,
represente un phenomene fondamental de

notre epoque. Vient s'y ajouter l'ubiquite
des dangers et des menaces, la possibihte
existant partout et en tout temps que des

actes de violence soient perpetres, que des

groupements se heurtent, voire se battent
Partout, la paix est fragile, et des situations

d'exception peuvent se produire
J'entends esquisser brievement comment
des situations d'exception pourraient se

produire en Suisse - et non seulement
dans des pays lomtains — et relever que la
CRS devrait etre preparee ä faire face ä

une telle possibihte Pour le moment, ll
s'agit seulement d'attirer votre attention
sur ce probleme et de susciter vos propres
reflexions. Dans le cadre du travail en

groupe, ou ulterieurement, nous pournons
discuter, en nous appuyant sur des cas

concrets, de la mamere dont la CRS pourrait

se preparer ä affronter des situations
d'exception et de l'attitude qu'elle pourrait

observer dans de tels cas

Nous ne pouvons guere exclure d'emblee

que des situations d'exception pourraient
survemr en Suisse Passant en revue les

evenements des cinq dermeres annees par
exemple, je rappelle les actes de terro-
risme survenus sur des aerodromes, les

attentats ä l'explosif perpetres contre des
ambassades etrangeres, voire contre le

domicile d'hommes pohtiques suisses, les

actes reiteres d'enlevement et de chantage.

l'occupation de bätiments et de

chantiers, les demonstrations dans la rue
ayant degenere en bagarres, enfin les

graves confrontations a main armee qui
ont recemment eu lieu ä Moutier Le
conflit du Jura n'est pas encore liquide et

pourrait provoquer, a l'avemr aussi, des

eruptions de violence On peut egalement
concevoir une augmentation des tensions
sociales susceptibles, elles aussi, de se

transformer en actes de violence
La CRS pourrait-elle alors avoir comme

täche d'intervenir dans de telles situations
d'exception et d'assister les victimes en

leur prodiguant aide et protection9 Cette

täche n'incombe-t-elle pas ä la police, au

service de sante civil, aux medecins et

höpitaux et, le cas echeant, lors de graves
etats d'urgence, a l'armee et a la protection

civile9
On pourrait repondre ä cette question de

la fagon suivante'
Toutes les fois que, dans un pays, des
troubles, voire des confhts armes, mettent aux

prises une partie de la population et les

forces de secunte publique, ll faudrait une

institution qui soit umquement guidee par
l'idee humanitaire et dont l'impartiahte et

la neutrahte soient reconnues et respec-
tees par toutes les parties De par sa vocation,

la Croix-Rouge est cette institution:
eile doit veiller ä s'engager ä ce que
protection et assistance soient accordees aux

victimes de confhts (blesses, malades, pn-
sonmers, detenus) et aux civils menaces

par le conflit sans y participer, et ceci au

seul vu des besoms et sans discrimination.
La mission particuliere qui incombe ä la

Croix-Rouge est d'assister ceux que la

majonte d'un peuple considere comme
fauteurs de troubles, voire comme cnmi-
nels, et qu'elle prosent de ce fait. La täche

de la Croix-Rouge, vaste et difficile du

point de vue ethique, est de faire preuve
d'humanite ä l'egard de ces personnes
haies et proscntes Dans le cadre du mou-
vement de la Croix-Rouge, e'est notam-
ment le Comite International de la Croix-

Rouge (CICR) qui remplit la fonction
d'intermediaire impartial et neutre en cas

de troubles et de confhts armes, apportant
protection et assistance ä toutes les
victimes Toutefois, cette meme fonction
mcombe egalement aux Societes nationales

de la Croix-Rouge, et en premier
lieu, ä la societe du pays oü sevissent les

troubles et les confhts La Grande Etude

concernant la «Reevaluation du role de la

Croix-Rouge» (parue en automne 1975)

reclame expressement que les institutions
de la Croix-Rouge reviennent davantage ä

leur fonction primordiale qui est la fonction

d'assistance et de protection en cas de

catastrophes et de confhts et qu'elles se

concentrent sur celle-ci A la page 65 du

rapport final de cette Etude, on peut lire

ce qui suit
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Fin aoüt 1968: des touristes et des refugies tchecoslovaques venant d'Autriche se presentment ä notre frontiere Orientale. Le Conseil
federal decida de leur accorder des facilites d'entree et de sejour en Suisse. II s'avera par consequent necessaire dlinstaller des centres
d'accueil d'une capacite de 300 et 350 lits ä Buchs et ä St-Margrethen. Ceux-ci furent mis en service par les soins de deux colonnes
de la Croix-Rouge et des sections locales de la Croix-Rouge suisse. D'une maniere generale les refugies ne demeuraient pas plus de

vingt-quatre heures ä la frontiere, les autorites etant en mesure de leur procurer sans retard des places de travail et des possihilites de

logement. Une situation d'exception telle que nous en avons connu plusieurs ces dernieres annees. Photo Comet

«Ainsi, une recommandation majeure de
ce Rapport est que le role fondamental de
la Croix-Rouge soit d'assurer les secours
d'urgence, sur une base inconditionnelle et
impartiale, en quelque temps et en
quelque lieu que se maniteste le besom de
protection et d'assistance lors d'une
catastrophe naturelle ou d'un conflit.»
C'est pour cette fonction que la Croix-
Rouge a ete creee et munie d'un signe
protecteur connu dans le monde entier;
non seulement le CICR, mais aussi les
Societes nationales de la Croix-Rouge doi-
vent participer ä cette fonction. Par
ailleurs, le projet de l'un des deux Proto-
coles additionnels aux Conventions de
Geneve de 1949, comporte un article
visant ä encourager et ä faciliter les acti-
vites deployees conformement aux prin-
cipes de la Croix-Rouge par une Societe
nationale de la Croix-Rouge en cas de
conflits armes internes.
Passons maintenant du plan plutot theo-
nque aux faits concrets, en y apportant
quelques precisions. Chez nous aussi, il
pourrait arriver que les organes et les
forces publics ne puissent assurer, en
temps de crise, des secours complets et
suffisants, soit parce qu'ils observent une
attitude partiale, soit parce que les adver-

saires des autorites publiques n'acceptent
pas les secours. Prenons pour exemple les
confrontations recentes de Moutier: la

police avait organise un service sanitaire
au sein de sa troupe d'intervention. Celui-
ci n'a cependant pas pu intervenir en
faveur des citoyens rebelies, du fait que
ces derniers craignaient de tomber aux
mains de la police. Dans cette situation, un
service sanitaire neutre aurait ete utile;
son absence a ete constatee et regrettee
meme par des membres de la police.
Les preparatifs que la CRS, ses sections et
ses institutions auxiliaires — dont notam-
ment PASS et la GASS -* pourraient
entreprendre en prevision d'une telle
situation ou de cas similaires, devraient
comprendre deux elements: d'une part,
une reflexion au sujet des

consequences qui decouleront de l'observation
des principes d'humanite d'impartia-
lite et de neutralite de la Croix-Rouge;
on ne saurait d'ailleurs pretendre
que ces principes sont connus de toute la

population — et cela dans le pays natal de
la Croix-Rouge. D'autre part, l'on devrait
prendre des mesures pratiques, notam-
ment dans les regions ou les localites que
l'on sait etre exposees ä des risques accrus.
L'etablissement d'un dispositif de prepa¬

ration ou d'intervention n'exigerait proba-
blement pas d'investissements importants.
Les elements suivants seraient toutefois
indispensables: 1'attention, la mobilite, la

flexibility, les contacts avec les autorites
competentes, la connaissance des lieux,
quelques collaborateurs bien prepares et
capables d'improviser, un minimum de
materiel et quelques moyens de transport.
II est evident qu'en cas de crise, les
sections d'une meme region pourront s'as-
sister mutuellement et solliciter le soutien
de l'organisation centrale.
Personne de nous n'appelle de ses vceux
des situations d'exception qui rendraient
necessaire l'intervention de la Croix-
Rouge. Personne non plus ne doit se

reposer sur la certitude trompeuse que le
pire nous est epargne ä tout jamais. Si ce
pire devait arriver - et ce ne serait pas
forcement une catastrophe nationale, mais
bien un etat d'urgence grave qui souleve-
rait les passions - la Croix-Rouge devrait
etre presente, eveillee, et accomplir de son
mieux la mission particuliere qui lui a ete
confiee et qui lui confere une place
speciale parmi les institutions sociales.

*Alliance suisse des Samaritams, Garde aerienne suisse
de sauvetage
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